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pouvoirs conférés, par los ordonnances de 1830 et 1831, 

à ce fonctionnaire ; ils embrassaient bien, avec le mandat 

d'administrer et conserver les biens et droits dépendant 

de l'ancienne liste civile, celui de procéder à la liquida-

tion. La loi du 8 avril 1831 a-t-elle fait passer ce droit 

exclusif au ministre des finances? Sans doute il en est 

ainsi pour ce qui concerne, les liquidations faites, que le 

ministre n'a plus qu'à" réviser, et les productions non en-

core failes. Mais quant aux réclamations contestées en 

cours d'instance devant les Tribmaux, l'état de choses 

n'a point été atteint par la loi du 8 avril 1834, et le liqui-

dateur n'a pas perdu le droit et le devoir de procéder à 

K0SS

INI ET LA LISTE CIVILE DU DERNIER REGNE. 

n -Jk la promulgation de la loi du 8 avril , le cm 
D
^lL 'liQuida'eur de (ancienne liste cwdc est-d m 

S: | çct ^rd,W œ qaa formèrent décidée ministre 
toi? (liés, aff.) 
I P célèbre Rossini fut appelé à Paris en 1829, et con-

i » ,ver l'intendant-général de la maison du Roi un traite, 

ï, rouvépar Charles X, et par lequel il s'engageait a 
v

"Ln^v son lalent à l'Académie royale de musique, a consacrer son (aient 

S à cette Académie cinq opéras dans 1 espace île dix 

nnëe
s , à partir du 1"' janvier 1829, en se chargeant en 

outre du soin des répétitions de ses ouvrages. Le public 
connaisseur restait chargé du succès 

M Rossini recevait parce traite, indépendamment de 

ses droits de compositeur, un traitement annuel de 6000 

fr conversible en pension viagère après la représenta-

tion du cinquième opéra éclos du génie du maestro, ei une 

prime de 15,000 fr. pour chaque opéra, outre une repré-

sentation à son bénéfice. 

M. Rossini avant préfère la pension viagère aux bOOO 

fr.de traitement, la conversion immédiate de ce traite-

ment en pension viagère de pareille somme lui fut accor-

Lebeau lalent du compositeur a sommeillé depuis ce 

temps, ou du moins on attend encore le chef-d'œuvre qui 

doit r.valiser avec le succès de Robert-le-Diable. Rossini 

n'en a pas inoins rempli les fonctions de compositeur du 
Roi et d'inspecteur-général du chant. 

Mais la révolution de 1830 est survenue ; les fonctions 

de commissaire-liquidateur de la liste civile du roi déchu 

ont été conférées , par ordonnances de 1830 et 1831, à 

M. de Schonen. Parmi les réclamans s'est trouvé M. Ros 

sini pour la pension de (i,0<)0 fr. Celte réclamation n'ayant 

pas été accueillie, par le motif qu'il n'élablissait pas 

qu'elle eût été constituée à titre onéreux, et ne justifiait 

pas avoir rendu à Charles X des services quelconques qui 

lui donnassent droit de se présenter au Trésor de l'an 

cienne liste civile, M. Rossini s'est pourvu devant le Tri-

bunal de première instance de Paris, qui a considéré la 

pension comme constituée à litre onéreux, et a condam 

né l'ancienne lisle civile, dans la personne de M. de Scho-

nen, à payer au demandeur les arrérages échus et à 
échDir de celle pension. 

Ce jugement était du 21 mars 1834. Le 8 avril suivant, 

survint la loi définitive sur la liquidation de l'ancienne 

liste civile, laquelle, mettant à la charge de l'Etat l'ac-

quittement des dettes de celte nature, attribua au minis 

lre des finances cette liquidation, et ordonna qu'elle au 

rait lieu, après révision, pour les productions déjà liqui 

dees, et que la production serait laite au ministère par les 

avant-droit qui n'avaient pas encore formé leur réclama-

tion. Le 25 mai 1854, M. de Schonen a interjeté appel de 

Ç,
e
 jugement, en sa qualité de commissaire-liquidateur de 

'ancienne liste civile. 

Aujourd'hui, à l'appel de la cause, il a été donné lec-

«ire d un arrêté du préfet du département de la Seine , 

qui propose le déclinatoire , et demande le renvoi devant 
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stations relatives aux marchés passés avec l'intendant de 

maison régnante. Le préfet , dans cet arrêté , ajoute 

environ du Bignon ; ces brigands avaient oublié quelque 

chose à la ferme; ils y retournèrent tous les cinq. Coulon, 

qui avait déjà fait de vains efforts pour s'opposer aux 

mauvais trailemens envers Nison et Leduc , conseilla à ce 
dernier de se sauver. 

Profitant de ce cons' il, Leduc prit, la fuite; mais il n'a-

vait pas fait vingt-cinq pas, que Gallard le coucha en 

joue et lui lira un coup de carabine, qui heureusement 

ne l'atteignit pas. Nison prit aussi la fuite; mais Prisset, 

qui tenait toujours son fusil armé et appuyé sur sa poi-

trine, en disant à chaque instant qu'il voulait le tuer, al-

lait enfin exécuter ses menaces et lui tirer un coup de 

fusil, lorsque Coulon rabattit le canon de son arme. Ni-
des finances, en réponse à l'objection que présenta lui- I son parvint à s'échapper ; mais Leduc fut saisi de nou-

inôme M. de Schonen, aprèsla promulgation de la loi ; et veau par Gallard, qui s'était mis à sa poursuite, et recon-

le ministre était si convaincu, qu'il annonçait à M. de duit au Bignon, où il devait subir les nouvelles violences 
Schonen qu'il allait pourvoir sans délai à son remplace- J de ces brigands. 

ment, si ses scrupules l'empêchaient de continuer ses] Cependant les gond armes Pechon et Dubois , revenant 

fonctions. Celte lettre, s'il en était besoin, aurait restitué . de la correspondance de Saint-Laurent, avaient entendu 

i M. de Schonen sa qualité de liquidateur délégué désor- j le coup de fusil tiré par Gallaid ; ils se dirigèrent vers la 

mais par le ministre des finances pour les fonctions que la ' ferme du Bignon. Près d'arriver, ils virent, un homme, 

loi du 8 avril 1831 avait imparties à ce dernier. j fuyant vers la maison et y entrer ; ils hâtèrent le pas et 

M. Berville, premier avocat-général , a embrassé cette ! l'entendirent s'écrier : Sauvons-nous ! U ne fuit, plus bon 

opinion. Il a pensé en outre que si M. de Schonen n'avait. ï ici! et aussitôt trois hommes armés sortirent de la mai-

pas eu, autant qu'il l'avait eu effet, le droit d'interjeter j son. J es deux gendarmes se précipitèrent vers la métai-

appel, cet appel n'en était pas moins valable , ainsi que le | rie, et se rendirent maîtres d'un des malfaiteurs, de Pris-
serait celui formé par une commune, une femme mariée,

 t 
ou tout autre incapable , à qui le droit d'appeler, à titre | 

d'acte conservatoire, ne fut jamais dénié. Or, aujourd'hui i 

l'Etat, par l'organe du préfet , intervient au procès , et i 

cette intervention assure l'efficacité de l'appel. D'un autre j 
côté, il n'appartient pas à une partie de contester la qua-

lité d'un fonctionnaire choisi par l'administration pour le 

soutien des causes dans lesquelles cette administration a 

intérêt ou se trouve partie : ce seiait de la part de la par-

tie privée une sorte d'essai de destitution contre ce fonc-

tionnaire, ou, si l'on veut, un désaveu du mandataire, 

lequel est exclusivement dans le droit du mandant. 

M° Dupin jeune, dans sa réplique sur ce dernier argu-

ment, a fait observer que le ministre des finances , chargé 

de la liquidation, n'avait pas le droit de déléguer les fonc-

tions que lui attribuait la loi du 8 avril 1834 ; qu'en règle 

générale , une telle délégation est interdite ; et si , par 

exemple, le Trésor procède par un agent judiciaire, c'est 

qu'une disposition formelle de la loi lui en donne le droit. 

La Cour, après une assez longue délibération, considé-

rant que les pouvoirs de M. de Schonen avaient cessé, aux 

termes de la loi du 8 avril 1831 , et que par conséquent 

il n'avait plus qualité pour interjeter appel postérieure-

ment à ladite loi ; qu'en cet état il n'y a pas lieu à statuer 

sur le déclinatoire ; déclare S'appel nul, condamne M. de 
Schonen , ès-noms , aux dépens de l'appel. 
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CHOUANNERIE.—TENTATIVES DE MEURTRE ET I)'ASSASSINAT 

— VOLS. — ALLOCUTION REMARQUABLE DU MINISTÈRE 

PUBLIC. 

Le 2 novembre dernier, sur les dix heures du matin 

les sieurs Etienne Leduc et Louis Nison , son beau-frère 

partirent de CLialonnes pour se rendre à Saint-Laurent 

de-la-Plaine. Ils étaient arrivés près de la métairie du Bi-

gnon, lorsque deux hommes armés se présentèrent à eux 

au milieu du chemin, leur crièrent qui vive'! et leur de-

mandèrent 20 fr., s'ils voulaient obtenir la liberté de con 

tinuer leur route ; un troisième , armé aussi , était à quel-

que distance. Ces trois malfaiteurs étaient Jean Gallard , 

de Saint-Laurcnt-de-la-Plaine , réfractaire de la classe de 

1830; Louis Prisset, tisserand aux Cerqueux-de-MauIé-

vrier, réfractaire de la classe de 1832, et Joseph Coulon, 
de Sainte-Christine, réfractaire de 1832. 

Leduc et Nison leur dirent leur nom , le motif de leur 

voyage ; mais ils ne purent passer outre. « 11 faut qu'ils 

nous paient à boire ! s'écria Coulon ; allons au Bignon, et 

là nous nous arrangerons. » Les deux habitans de Char 

lonnes sont donc conduits vers cette métairie ; là tous les 

cinq burent une bouteille de vin que Leduc et Nison 

furent contraints de payer. Après une heure envi-

ron , ils sortent tous de la ferme. Leduc et Nison se dis-

posaient à se retirer ; mais les trois malfaiteurs les forcè-

rent de les suivre, pour apprendre, disaient-ils, à con-

naître les chouans. Alors commencèrent les mauvais trai-

teincns auxquels ils se livrèrent envers eux : Gallard se 

mit à frapper Leduc à coups de crosse de fusil sur les 

reins, sur les bras, sur toutes les parties du corps ; Pris-

set frappait de son côté Nison , et avec tant de violence 

que la crosse de son fusil en était cassée ; il lui appuyait 

aussi fréquemment son canon de fusil sur la poitrine, di 

sant qu'il allait le tuer. Us étaient alors à cinquante pas 

set, qui, dans sa précipitation, était tombé sur le seuil de. 
la porte. 

Quelques instans après, les deux gendarmes reprirent, 

avec leur prisonnier, la route de Chalonnes. Leduc, qui 

leur avait tout raconté, profitant de celte escorte, suivait 

par derrière. Au moment où ils allaient quitter le chemin 

du Bignon pour entrer sur la grande route de Chalonnes, 

ils furent assaillis par une décharge de deux ou trois 

coups de fusil tirés par les chouans embusqués derrière 

un chaumier, à dix pas d'eux environ. Plusieurs grains 

de plomb déchirèrent leurs bonnets de police ; plusieurs 

aussi les blessèrent à la tête et à la figure. A ce moment, 

ils lâchèrent leur prisonnier pour riposter , ce dernier 

s'échappa, et, immédiatement après, la fermière du Bi-

gnon vit passer et s'enfuir à toutes jambes les trois 
chouans qui le matin étaient vernis chez elle. 

Après ce guet-à-pens , les gendarmes retournèrent en 

toute hâte à Chalonnes, où ils annoncèrent l'attaque dont 

ils avaient été l'objet. Bientôt deux ou trois cents gardes 

nationaux furent sous les armes, et partirent pour courir 
après les chouans. 

Plusieurs perquisitions infructueuses furent faites ; mais 

un détachement, en arrivant à la ferme de la Chenebau^ 

dière, entendit la fermière dire : « Allez-vous-en , Us ne 

veux pas que vous restiez ici ils n'ont qu'à arriver, quel 

malheur cela serait-il pas pour moi! » Et au même mo-

ment, deux hommes, Gallard et Prisset , sortirent de la 

maison , et s'enfuirent à toutes jambes. Les gardes natio-

naux se mirent à leur poursuite. Le sieur Nacfer , parti-

culièrement, se mit à suivre Gallard , et après quelques 

instans d'une course rapide, il élait sur le point de l'attein-

dre, lorsque ce brigand se retourna, le menaça de le tuer 

s'il avançait , tira même sur lui un coup de carabine qui 

ata ; ils étaient tellement près l'un de l'autre, que le sieur 
rata ; 

Nacfer détourna le canon de son fusil , et lui porta un 

coup de baïonnette. Après plusieurs essais pour se sous-

traire, Gallard fut enfin saisi. La carabine dont il était 

armé fut visitée ; elle était chargée avec une balle de cali-
bre mâchée. 

Non loin de cette seène, fut arrêté Prisset, dont le fu-

sil à deux coups et à piston était resté entre les mains du 

gendarme, et qui se trouvait ainsi dans l'impossibilité de 
se défendre. 

Coulon , qui se trouvait aussi près de la ferme, avait 

pris la fuite comme ses camarades. 11 fut poursuivi par les 

sieurs Henri Eouin et Eugène Jallot. Pressé par eux, il se 

retourna et leur tira à peu de distance un coup de fusil ; 

mais heureusement la capsule seule fit feu ; le coup ne 

lartitpas. Il se rendit alors , en demandant grâce aux 
îoimnes sur lesquels il venait de tirer. 

Tous les trois nient les faits qui leur sont imputés. Us 

sont âgés, Gallard de 23 ans, Prisset et Coulon de 21, 

lear contenance est calme : la physionomie de Prisset 

semble annoncer une intelligence dont ses réponses ne 
donnent pas toujours la preuve. 

Vingt témoins sont entendus : ils rapportent et établis-

sent les faits divers mentionnés dans l'acte d'accusation. 

Nison surtout dépeint avec clarté et énergie les mauvais 

trailemens auxquels il a été soumis, les menaces que, 

soit dans la route, soit au B
;
gnop, les chouans proféraient 

snns cesse contre lui et contre tous les gardes nationaux 
de Chalonnes. 

M. Goumenault, substitut du procureur-général, se lève 
et s'exprime en ces termes : 

« MM. les jurés, cette cause vous offre un nouvel épi-

sode de la guerre de la chouannerie. C'est une page à 

a jouter aux pages sanglantes dont l'histoirédc cette guer-

re abonde. Les Buffard, les Bobier, les Robert , les Boi> 

ron sont venus, tour à tour au cours de cette session 

révéler à votre Tribunal la série des crimes dont se sont 
souillés ses héros, 



» Vouloir en esquisser aujourd'hui le tableau , serait 

certainement affaiblir l'impression profonde queles grands 

drames qui se sont déroulés dans cette enceinte ont dû 

produire sur vos âmes. » 

Après avoir analysé les différentes preuves qui s'élè-

vent contre les accusés, l'organe du ministère public pré-

sente avec force les divers attentats qui leur sont repro-

chés, et continue eu faisant à chaque prévenu sa part de 

culpabilité ; il montre comment , entraînés par de perfides 

conseils, ces jeunes gens, après avoir commencé par l'in-

soumission, ont fini par l'assassinat, eux qui auraient pu 

vivre honorablement, eux qui répondant à la voix de la 

patrie qui les appelait sous les drapeaux, auraient pu de-

venir de braves et bons soldats, et plus tard de paisibles 

et honorables citoyens. 

« Honneur à vous, dil-il en terminant, braves Ghalon-

nais ! vous avez donné, dans cette circonstance, un exem-

ple qui ne sera pas perdu pour le pays. Chacun de vous 

a rempli dignement son devoir. Quelques-uns ont affronté 

la mort avec un sang-froid qui ferait honneur aux vétérans 

de nos vieilles puaLuges. Et voire modération, après la 

victoire, n'est pas dans votre noble conduite ce qu'il y a 

de moins digne d'éloge. Honneur à vous ! honneur à vous! 

» Malheureux jeunes gens ! au printemps de la vie , 

quelle destinée est la vôtre ! 

» Si vous eussiez obéi aux prescriptions de la loi , si 

vous eussiez répondu à la voix de la patrie qui vous appe-

lait à sa défense ; sous les drapeaux aujourd'hui , vous 

partageriez les éloges que la France se plaît à donner à 

cette jeune année si pleine de patriotisme et de modéra-

lion. Quelques années encore , et vous seriez rentrés au 

sein de vos familles. Vous auriez repris le cours de vos 

anciennes et chères occupations. Heureux d'avoir rempli 

vos devoirs , vous auriez mené , dans le pays qui vous a 

vu naître , une vie honorable et honorée. Bons maris , 

bons pères , vous auriez encore été bons citoyens. 

» Quelle différence ! vous n'étiez pas nés pour le cri-

me , sans doute ; eh bien ! vous avez écouté de perfides 

conseils ; vous avez commencé par l'insoumission , vous 

avez fini par l'assassinat. 

» Fasse le ciel que ce triste exemple ne soit pas au moins 

perdu pour tous ! » 

Après les plaidoiries de Mcs Bonneau el Gain , et trois 

heures et demie de délibération , le jury rend un verdict 

par suite duquel Gallard est condamné aux travaux forcés 

à perpétuité ; Prisset et Coulon à dix années de réclusion. 

ANGLETERRE. 

COUR DE L'ÉCHIQUIER. 

Plainte en diffamation par un marquis italien , réfugié , 

contre le journal LE TIMES. — Curieux débats. 

Dans quatre numéros du mois de mars 1854 , le jour-

nal le Times a présenté le marquis iMoscati comme un in-

trigant et un imposteur , qui, en se disant faussement at-

taché à la rédaction de ce journal , cherchait à faire des 

dupes. 

M. Moscati, que sa fâcheuse position de réfugié italien 

réduit à donner des leçons de français , de grec , de latin 

et d'italien , a porté plainte contre M. Lawson , impri-

meur , l'un des propriétaires du Times , et a réclamé de-

vant la Cour de 1 Echiquier , des dommages-intérêts consi-

dérables , attendu que d'aussi graves inculpations lui ont 

fait perdre un grand nombre d'écoliers. 

Plusieurs témoins ont déposé du préjudice qu'a en ef-

fet éprouvé M. Moscati , par suite de ces publications. 

M. Bailliôre, libraire français dans Regent-Street , a 

ensuite déposé en ces termes : 

« M. Moscati , qui s'est présenté à moi avec le titre de 

marquis , m'a dit qu'il était un des principaux rédacteurs 

du Times, et chargé des articles sur la politique étran-

gère, à raison de trois guinées par jour. 11 m'a promis de 

faire des articles en faveur de ceux des ouvrages nouveaux 

que je désirerais faire annoncer dans cette feuille. Il a 

prétendu aussi qu'il était un des collaborateurs de la Ga-

%eite littéraire, de l' Alhenœum et du no.uveau Monlhly-

Review. Je lui ai remis pour environ 50 shellmgs de livres, 

mais aucun article n'a paru dans ces journaux. J'ajouterai 

que le plaignant est fort sujet à se vanter : il m'a dit qu'il 

était l'auteur d'un article publié dans le limes contre Jo-

seph Bonaparte , et que ci le duc d'Orléans venait à Lon-

dres , il le provoquerait en duel , afin d'avoir le plaisir de 

lui brûler la cervelle. Un jour il m'a dit qu'il avait donné 

la veille, dans sa demeure près de Regent-Park , une 

soirée à laquelle avaient assisté le duc de Sustex et d'au-

tres personnages de distinction. » 

Le docteur Elbiotsou a fait une déposition plus eu .'case 

encore. < M. Moscati , a dit ce témoin , m'a affirmé qu'il 

était chevalier de Jérusalem , et grand-cordon de la Lé-

gion-d'Honneur , avec une pension de GOGO fr. , que M. 

de Talleyrand venait de lui faire retirer. Comme il avait 

des habits plus que râpés , je lui ai fait présent de véte-

mens neufs. Sa manie est d'imaginer des histoires mer-

veilleuses et ridicules par leur exagération. Un jour, que 

je lui faisais des observations à cet égard , il m'a répon-

du : « Que voulez-vous , si ce sont des mensonges , ils ne 

font de fort à personne ; mais à vous , du moins , je ne 

dis jamais que la vérité. » Au nombre de ces prétendues 

vérités, il m'a affirmé qu'il était ailé à Sainte-Hélène en 

1822 , pour faire évader Napoléon Bonaparte, d'après un 

plan concerté avec les principaux libéraux de l'Europe ; 

mais Napoléon n'a pas voulu se prêter à ces propositions; 

il a mieux aimé mourir sur un rocher. M. Moscati se prè-

le! d d'une rare habileté dans le duel au pistolet ; s'il faut 

1 en croire , il a tué un neveu de l'ex-chanœlier lord El-

don. Je ne sais pas si lord Eldon a jamais eu de neveu. Il 

se vantait, aussi de parler et d'écrire couramment trente-

trois langues. Non seulement le plaignant se laissait don-

i m ) 

aer ie titre de marquis , mais ses cartes de visite portaient : 

Le marquis Francisco Moscati. • 

M. Casielli , chirurgien , a fait une déclaration qui ren-

trait plus directement dans le fond de l'affaire. Ayant 

rencontré , il v a quelques mois, dans le Seruml, M. Mos-

cati , celui-ci lui a dit qu'il sortait des bureaux du Times, 

et qu'il venait de voir un bon de 5000 livres sterling 

i 125,000 fr.), signé Louis-Philippe. Ce bon devait être 
pavé sur les fonds secrets de l'ambassade de France , pour 

articles de correspondance privée ,, favorables à la nouvelle 

dynastie et à son ministère. 

Le docteur Fallowes a dit : « J'ai employé M. Moscati 

pour donner des leçons de langues à mes enfans ; il niler- ; 

rompait leurs exercices pour me faire toutes sortes de 

contes. Il m'a dit avoir dîné le 25 juin 1835, chez M. Bar- j 
nés , rédacteur en chef du Times. On y attendait lord • 

Brougham ; le chancelier ne vint pas, et se contenta d'en-

vover son frère, ; le repas n'en fut pas moins somptueux. 

Au dessert il y avait un magnifique service en vermeil ; 

les gobelets étaient d'or ; mais ce qu'il y avait de plus 

curieux , c'étaient deux magnifiques bols à punch en or 

massif, présent de S. M. Louis-Philippe, envoyé à M. 

liâmes , en récompense des éloges que le T'uses ne cesse 

de donner à son administration. H a vu dislinctemeni, sur 

un de ces bols , placé devant lui , le chiffre /. Barnes , 

esq. (J. Barnes, écuyer). > 

M. Barnes, s'il faut en croire M. Moscati, ne reçoit pas 

seulement des cadeaux du roi des Français , il ho en ar-

rive aussi des contrées orientales. Le superbe service d'ar-

genterie qui figurait au festin, était un don du pacîia d'E-

gypte, et un don bien gagné par une foule d'articles louan-

geurs. Après le repas , M. Barnes montra à ses convives 

deux châles envoyés par le vieux schah de Perse , alors 

prêt à mourir , aïin que par ses bons offices le trône pût 

être assuré, après sa mort , à son petit-fils Mohammed. 

Un des châles était d'un tissu si léger, ou pour mieux dire 

si aérien , que malgré son ampleur , on l'enfermait aisé-

ment dans une petite tabatière. 

Enfin , M. Moscati disait qu'on lui avait offert cent 

mille francs s'il voulait cesser d'envoyer des articles au 

journsl français le Constitutionnel. 11 se prétendait aussi 

l'auteur des articles sur l'étal de siège , insérés dans le 

Constitutionnel en 1852 , et qui avaient produit tant d'ef-

fet , qu'ils avaient opéré la conviction de la Cour de cassa-

tion elle-même. 

Miss Beauchamp , gouvernante des enfans du docteur 

Fallowes, déclare avoir entendu les mêmes récits ; elle a 

été frappée surtout de cette circonstance du châle enfer-

mé dans une mince tabatière , el n'aurait pu le croire si 

M. le marquis n'eût affirmé sur l'honneur l'avoir vu. 

M. Alsager, employé du Times , interpellé sur la ques-

tion de savoir si jamais les rédacteurs de ce journal avaient 

reçu de l'argent ou des cadeaux de Louis-Philippe, a ré-

pondu négativement. H n'est pas non plus à sa connais-

sance que M. Moscati eût des relations quelconques avec 

cette feuille. 

M. Elderson, président de la Cour, a averti le plaignant 

après la clôture des débats, que sa qualité d'étranger lui 

donnait le droit de récuser un des jurés, et qu'il aurait 

ainsi l'avantage de réduire le jury à un nombre impair. 

M. Moscati a usé de cette faculté ; le juré récusé s'est re-

tiré sur-le-champ. 

La cause, après une audience prolongée jusqu'à 6 heu-

res et demie du soir, if -été remise à un autre jour pour 
les plaidoiries. 

CHOUANNERIE. - ARRESTATION IMPORTANTE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Château-Gontier, t3 février. 

On vient d'arrêter le fameux Marcadé, brigand célèbre, 

dont les journaux ont souvent enregisté les hauts faits. 

Hier, 12 février , le gendarme Charrel et sept fusiliers 

du 55" faisaient une battue sur certains lieux désignés de 

la commune de Grez. En arrivant au village des Buffe-

tières, ils aperçurent un individu armé qui se mit à fuir à 

leur aspect. Aussitôt deux des soldats sont dirigés sur un 

côté du chemin , deux autres prennent le côté opposé ; le 

gendarme et les trois soldats restant s'élancent directe-

ment à la poursuite du fuyard. Le brigand se voyant ser-

ré de près , se retourne et couche le gendarme en joue ; 

mais celui-ci, plus prompt, lui lâche son coup de carabi-

ne ; quatre soldats font aussi feu sur lui sans le loucher ; 

mais tous courent à l'envi pour l'atteindre. Marcadé se 

retourne une seconde fois , pour tirer sur ceux qui le 

poursuivent , mais le gendarme avance sur lui à la baïon-

nette ; en même temps le fusilier Gaultier débouche sur 

l'un des côtés , le tient en joue à bout portant , et lui met 

immédiatement la main au eollet. Marcadé jette son fusil 

et se rend. 

Cependant aucun de ceux qui venaient de l'arrêter ne 

le connaissait ; on lui demande son nom , il déclare s'ap-

peler Pierre Granger, réfractaire de la classe de 1829 ; il 

persiste à conserver ce faux nom jusqu'à ce qu'enfin, con-

duit à la caserne de gendarmerie de Château-Gontier, il 

est positivement reconnu par le lieutenant Sébastien , à 

qui il finit par avouer la vérité. On le conduit immédiate-

ment à la prison de Château-Gontier, où il est détenu sous 
bonne garde. 

Marcadé , fils d'un ancien percepteur , est déserteur du 

11 e régiment de chasseurs ; il a pris une part active à l'in-

surrection de 1832, et depuis ce temps il a participé a tous 

les actes de brigandage commis dans notre pays, avec le 

nommé Cercleuxdit Francœur, son compagnon ordinaire. 
On prétend qu'à certaine époque, de hauts personnages 

eurent besoin de le faire éloigner de nos contrées ; il eut 

alors un faux passeport et un livret délivrés à Angers , 

sous la date du 7 juin 1831 , portant la signature de M. 

Farran, adjoint, et sous le nom de Julien Barbot, vitrier, 

natif d'Angers. Muni de ces pièces, il paraît'qu'il aurait 

^ été successivement à Montd'or , à Provins , à Mantes , à 

Chartres, à ftouen , etc., où son passer 

enfin il est revenu à ses nobles habitu&V^ 
Il aura maintenant a répondre devam h •
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CHRONIQUE, 

DFJPARTEMENS. 

— Dans son audience du 7 février, la Cour v 

des Bouches-du-Hhône s'est occupée d'une afrY
 ; 

dont voici le résumé : re Grave 

Les ouvriers de M. Bcrnex, fabricant de
 pa

,
>imtV

 ' 
a Marseille , sont dans 1 usage de dîner à là fah • ̂  

apportent à cet effet une bouteille devin qu'il» ̂
Ue,tl 

dans une armoire accessible à tous. Un de ces n
1
'- ^ 

le sieur Artaud , avant un jour trouvé son v
:
n DV**

8
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vais que de coutume , imagina que quelque 

avait voulu lui faire une mauvaise plaisanterie en i 

quelque drogue à sa boisson , et demanda à M ftL 
permission de se cacher dans la chambre aux mf 

pour surprendre le plaisant en flagrant délit,
 n 

Un jour il aperçut le nommé Pehssier jetant di 

bouteille quelque chose qui a été reconnu plus m£ 
de l'arsenic. Su vant l'accusation, cet acte criminel'' ' 
tait pas le premier; et si Artaud n'est pas mort eml'' 
sonné , c'est que le vin ne pouvait dissoudre le poison' 
resiait au fond du vase comme une sorte de lie.

 (
''" 

A celte preuve du crime d'un homme qu'il"crovait -

ami , Artaud se mit à pleurer et à sangloter. Son inaî L 
qui le trouva en cet état, l'engagea à porter plainte M 

le voyant retenu par un reste d'amitié pour le coupable 

déclara que s'il hésitait encore , ce serait lui , Bernex of 

se chargerait d'avenir la justice. La plainte fut 
lée. ' 

• L'accusation attribue le crime dePelissîer à la jalousie 

Cet homme était , dit-elle , d'un caractère sombre «hai-

neux ; Artaud était un des meilleurs ouvriers de la fabri-

que, et le prévenu espérait le remplacer. On attribué 
même à ce dernier , après une légère maladie d'Artaud 

ces paroles significatives: « Le chat-tigre est de retour ; 
mais qu'il soit encore malade , et je me charge de l'admi-
nistrer. » 

Les débats ont révélé de plus un fait qui ajoute un poids 

terrible aux autres charges; c'est que plusieurs ouvriers 

delà fabrique de Bernex sont morts dans le courant de 

quelques années; que leur maladie a toujours présenté 

des symptômes à neu nrès identiques. Le de~~ 

ante, qu 

Artaud a failli être la victime. 

Le jury a résolu affirmativement la question de tenta-

tive d'empoisonnement; mais il a admis des circonstances 

atténuâmes , et l'accusé a été condamné à dix ans de tra-
vaux forcés. 

— Un arrêt a été rendu par défaut par la Cour d'as-

sises du Nord contre un nommé Jean Artigues, marchand 

colporteur de livres à Boutx, arrondissement de Saint-

Gaudens (Haute - Garonne) Cet individu était prévenu 

d'outrage à la morale publique et religieuse et aux bon-

nes mœurs, pour avoir étalé sur le champ de foire de la 

ville de Lille et en pleine voie publique, vis-à-vis la Bour-

se, et mis en vente plusieurs ouvrages de librairie. Dan» 

le nombre des ouvrages qui ont été saisis, on remarquai 

lessuivans : le Bon Seis du curé Meslier, les œuvres de 

Parny, les œuvres badines de Piron , les œuvres badines 

de Grécourt, et les Bijoux indiscrets, par _ Diderot- U 

Cour a condamné Artigues à un an de prison, aw 

d'amende, et elle a ordonné que les ouvrages sa»M* 

raient mis au pilon, ainsi que ceux qui pourraient leirc 

ultérieurement. 

—- Par un arrêt du 9 de ce mois, la chambre des mi-

ses en accusation de Toulouse a renvoyé devant la WJ 

d'assises de Tarn-et-Garonne le sieur f héron 
venu d'assassinat, avec préméditation et guet-à-pens, 

la personne de sa belle-fille et la mère de cette dernière. 

— Le 11 de ce mois, dans son audience à h
u
/
s
'
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Tribunal correctionnel de Nantes a condamne la « 

Corret, de la rue du Bois-Tortu, à six ans de pgW 
ans de surveillance de la haute police, à l'amende et 

terdiction des droits civils pendant plusieurs années, 1^ 
avoir facilité la débauche de jeunes filles aii-desso 

21 ans. 

— Une tentative de suicide avec de l'eau fo*?*^ 

encore d'avoir lieu. Une femme d'Amiens, a la si nvoy» 

chercher pour deux BUUS UC » 

qu'elle avala dans le bul de s'empoisonner, sansire ^j 

de deux élèves en médecine que te hasard avai i 
dans la rue qu'elle habitait, elle serait morte u» 

disparition subite de sa fille âgée de seize ans ;,
 i(|[I

t 
x sous de vitriol (acide «jPg^ 

it conà 

mm* ^ 

ment dans les angoisses les plus cruelles, 

à i'Hôtel-Dieu. 

— Le premier Conseil de guerre de ""Ljjjfift' 

séant à Bennes, a, dans sa dernière séance, ' ' ' 

nanimilé le nommé Pavé, fusilier au 8
e re
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iiui était accusé d'avoir, en exécutant sa ®»
m̂

0t* 
la mort au sieur Louin, habitant de la commun 



(je » 
heureux n'avait eu garde de répondre aux trois 

■ =1 était sourd. ^ j£7du factionnaire : i 

•„ événement tragique vient de^metlrc en rumtui 
JKSJdîS rue deTatilé, à Troyes. On ava.t trouve 

fe ̂ l! m novée <lans son sang et le cou coupe, une çoM lit ■ 
iillede 18 à 20 ans, 

fille était à la veille d é 

i Pt l'on savait qu une ancienne 
va

 accourue de Paris pour la.re 
eW J „„„^

s
 nmérieurs à ceux de sa rivale 

nommée José diine Brocard, 
d'épouser un nommé Du-

niaîtrcsse de ce Duval * 
valoir des droits de 

Le bruit se <*"• années antérieurs a ceu , 
l
l
ua

 l lit aussitôt que la fille Brocard ayant refuse de re 
^ . ,IP nouveau Duval , et s'étant prononcée sur son m-
^ rte ne le plus voir, celui-ci, furieux, s était arme 
(S^i^ir et avait coupé le cou de la malheureuse fille, jj 
&pSnemens plus exacts démentent, heureusement 
DeS

 nn- ai celte version. La fille Brocard , désespérée 
Ç^rnhstaolè qui se présentait à son mariage avec celui 
de

''lEiinait, a mis fin à ses jours en se coupant la gorge 

On écrit de Chàtcau-Landon , 6 février, qu'un crime 

J*,„ o été commis à un quart de lieue de celte ville. 
? fine d'un riche fermier, Joséphine B..... avait inspire 

«vive passion à Claude G , métayer chez ses pa-
Ce ie'ine homme, ayant appris qu'elle allait se nia 

rcDS,
„„ Incut le plus profond chagrin, et la menaça d'm un 

Par 
„, f . n conçut l£ 

2ËS désespoir, si elle ne renonçait a son projet 
ithpur Joséphine ne prit point ces -menaces au sérieux. 

! Tau'soir, comme elle revenait de la ville, avec sa mè-
Claude qui s'était caché derrière un buisson, s'élança 

r
°r elle et lui fil «ne large blessure au col avec une faulx, 

I nt il était armé. La mère, voulant défeudre sa fille, tut 
f°

1D
née à son tour d'une manière dangereuse. L'insensé, 

^'nouvanté dé son crime , courut ensuite se précipiter dans 
h rivière, et n'ayant pu s'y noyer, se jeta dans un puits. 
II en a été Miré sans connaissance, et l'on doute quil 
miisse survivre long-temps. On espère sauver les deux 
victimes, quoique la situation de la jeune personne pré-
sente de grave dangers. La justice s'est immédiatement 
transportée sur les lieux, 

— Soupplet, prolétaire de Saint-Amand , a la boisson 
oublieuse ; pour lui le genièvre enivrant de la rive gauche 
de la Scarpe a la propriété du Lélhé et lui fait perdre la 
mémoire : Non mi ricordo est tout ce qu'il articule devant 
le Tribunal correctionnel de Valencicnnes , devant lequel 
il paraissait le 7 février , comme prévenu d'injures profé-
rées contre la gendarmerie. 11 paraît que Soupplet , après 
d'amples libations à Bacchus , poursuivait un enfant dans 
les rues de Saint-Amand ; le malin Saint-Amandinois en-
tra dans une maison ouverte , se nicha derrière la perte, 
laissa pénétrer son poursuivant , sortit de sa cachette et 
ferma la porte après lui. Soupplet , ivre et chancelant , se 
trouva prisonnier et lètc-à-tête avec une bonne vieille qui 
faillit tomber en syncope en voyant son domicile envahi 
inopinément par un homme de l'apparence et du style 
de Soupplet ; elle cria au meurtre ! à l'assassin ! la gen-
darmerie intervint et voulut empoigner l'ivrogne ; mais 
celui-ci après maints propos peu délicats , jura qu'on ne 
l'aurait qu'en morceaux. Pour s'opposer à son enlèvement 
il s'avisa de se rouler dans la boue et de s'étendre le long 
d'un ruisseau : la gendarmerie, qui se pique de propreté, 
ne savait par quel bout le prendre; elle fit enfin venir une 
brouette, y chargea Soupplet , et le conduisit ainsi en pri-
son. Le Tribunal l'a condamnéà huit jours de prison, pour 
lui apprendre à être plus respectueux envers les ogens de 
la force publique, et à respecter la tranquillité de Saint-
Amand , la ville la plus paisible du département. 

— La sécurité des routes est assez souvent compro-
mise par l'imprudence des voituriers qui ont atteint l'âge 
de raison , sans qu'on ajoute encore aux chances d'acci-
tos en confiant des chevaux à des enfans. Un imberbe de 
1
;f

ans
>, natif de Fresnes, conduisait un tombereau de son 

«liage à Anzin ; sur la chaussée de Condé , il rencontre 
un autre équipage du même genre, qui cède la moitié du 
pave ; mais lui continue à rester maître de la chaussée : 
au lieu de se détourner , ou au moins d'arrêter , il fouette 
«onclieval, et meurtrit l'autre voiturier entre les deux 
lombcreaux. C'est pour ce fait que le jeane Automédon 
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[Pilote du Calundos), 

PARIS, 16 FÉVMKH. 

— C'est pourquoi l'homme quittera «ou pire 
et sa mère pour s'attacher à sa femme, . 

(iipitre de saint Paul aux lipliesiens, 
ch. 5, vers. 51.) 

Toutes les mères de famille ne suivent pas ce précepte 
de l'apôtre saint Paul. N'écoutant que leur extrême ten-
dresse pour leurs filles , elles ne peuvent se résoudre a 
s'en séparer ; elles demandent comme une grâce que le 
jeune ménage se 'fixe auprès d'elles ; de celle sorte elles 
ne seront oas séparées de leur chère enfant, et puis , quel 
bonheur de vivre tous ensemble! ; 

Tout cela est assurément très palriarchal et fort sédui-
sant ; mais bientôt le gendre s'aperçoit qu'il n'a pas son 
chez lui, qu'il manque d'un intérieur; car, quelque 
bonne que soit une belle-mère, sa présence à toute heure, 
atout moment, est quelquefois gênante ; une soirée en 
tète à tête avec sa femme a aussi des charmes pour un 
jeune mari. Delà uitegêne, un malaise qu'irritent encore 
quelques oppositions inévitables de caractères ; puis 
viennent de véritables contrariétés : les affaires du mari 
l'appellent dans ses propriétés ; il désire emmener sa 
jeune femme avec lui ; mais sa mère , dans l'égoïsme 
de sa tendresse , a mille raisons pour la retenir auprès 
d'elle. Le mari cède une fois , deux fois ; mais enfin il 
s'ennuie, il s'impatiente , il s'indigne de lant d'exigence ; 
tant de dépendance lui pèse; il commence à ne plus aimer 
sa belle-mere , il la hait enfin ; sa haine le rend injuste en-
vers sa jeune femme qui ne peut partager ses sentimens ; 
il demande, il exige une habitation séparée ; sa femme ne 
peut s'y décider ; sa résistance aigrit , exaspère le mari , 
el si par malheur son caractère est naturellement porté à 
la violence, cette violence éclate en injures, en mauvais 
traitemens , inexcusables sans doute, dont la famille de la 
jeune victime fait le texte d'une demande en séparation 
de corps. Une séparation de corps , c'est-à-dire ce qu'il y 
a de plus triste , de plus déplorable au monde. Entendez 
et comprenez , mères ds famille ! 

Ces réflexions nous n'avons pu nous empêcher de les 
faire en entendant plaider aujourd'hui devant la Cour 
royale (5e chambre) une séparation de corps entre un 
nnri et une femme qui n'a pas encore 25 ans. Sans pré-
tendre assurément atténuer les torts, et les torts graves 
reprochés au mari, il nous a paru que la cause première 
de cette triste extrémité était la tyrannique tendresse de 
la mère de la jeune épouse. Ah ! qu'elle se hâte, s'il en est 
temps encore, de ramener la paix et l'harmonie dans un 
ménage qui ne paraît avoir été désuni que par une affec-
tion maternelle trop despotique ! 

— Aujourd'hui la Cour d'assises a procédé, sous la 
présidence de M. le conseiller Sylvestre fils, à la forma-
tion définitive de la liste du jury pour la 2 e

 quinzaine de 
février. 

MM. Moreau et Vatry ont été excusés, le premier en 
raison de ses fonctions de député, et le second comme 
malade. 

MM. Clermont de Champagny , inspecteur-général des 
haras, et le colonel Hupais ont également été excusés, l'un 
comme étant en mission hors du département de la Seine, 
et l'autre comme militaire en activité de service. 

MM. Martignon et Prévost-Bousseau , juges-supp'.éans 
au Tribunal de commerce, avaient présenté des excuses 
tirées de leur qualité de membres de ce Tribunal. Mais 
la Cour , attendu que l'incompatibilité qui existe entre les 
fonctions de juges et celles de jurés ne s'étend pas aux 
juges-suppléans, a rejeté l'excuse, sauf, delà part de MM. 
Martignon et Prévost-Bousseau, à justifier de l'impossibilité 
où leurs fonctions les mettraient de remplir celles de juré. 

M. Syès appelé, n'a pas paru , et M. Didelot , avocat-
général, a déclaré que sur la citation on avait répondu 
que M. Syès n'exerçait plus ses droits d'électeur dans le 
déparlement de la Seine, et n'y avait plus son domicile ; 
la Cour a sursis à statuer jusqu'à vérification du fait, 
el ordonné qu'il en serait écrit à M. le préfet de la Seine. 

M. Couverchel était absent au moment où la citation lui 
est arrivée; mais depuis il a été prévenu, el il ne s'est pas 
présenté. La Cour a remis à samedi pour statuer à son 
égard. 

M. Chadrin, officier, employé dans les bureaux d'ar-
tillerie, excipait de sa qualité ; mais la Cour, attendu que 
ces fonctions ne constituent pas l'activité de service , a 
rejeté l'excuse. 

31. Dubief a été rayé de la liste comme failli. • 

— Il ne se passe guère de jour à Paris qui ne soit té-
moin de quelque accident causé par la rapidité des voitu-
res ou l'incurie de leurs conducteurs : aussi les préven-
tions de blessure par imprudence affluent-elles en police 
correctionnelle. 

Le 18 décembre dernier, M me la comtesse D... allait 
occuper sa loge aux Italiens. Déjà un peu en retard , elle 
était pressée d'arriver, et son cocher, devinant ses inten-
tions, fouettait ses chevaux et brûlait le pavé. Un ouvrier, 
portant dans ses bras sa petite fille de deux ans , braver-
sait la rue Sainte-Anne pour gagner le trottoir de la rue 
Neuve-des-Petits-Champs , lorsqu'il est heurté par le col-
lier de l'un des chevaux, entraîné et bientôt renversé. Il 
tombe d'un côté , sa petite fille de l'autre : les passans ac-
courent aux cris et les relèvent : le père était blessé et 
sans connaissance ; l'enfant rendait le dernier soupir. 
Quant au cocher, soit, ainsi qu'il le soutient , qu'il ne se 
fût pas aperçu de l'accident, soit qu'il voulût se soustraire 
aux suites de son imprudence , il avait continué sa route 
avec encore plus dé rapidité, et ce ne fut qu'au théâtre 
qu'on put le rejoindre. A peine instruite de ce malheur , 
M

m
* la comtesse D... s'était empressée d'envoyer son mé-

decin au blessé , et de lui offrir une indemnité. Mais Mar-
chetier ne l'ayant pas trouvée suffisante , l'affaire se pré-
sentait aujourd'hui devant la police correctionnelle. 

Les dépositions des témoins ont établi les faits etprouvé 

l'imprudence du cocher qui, sur les conclusions du mi-

nistère public ct les observations de M* Moulin , avocat d« 
la partie civile, a été condamnéà six jours d'emprisonne-
ment , 2-i fr. d'amende et 1,200 fr.de dommagèts-inté-
rèts, solidairement avec sa maîtresse. Pareilles condam-
nations sont pour les piétons une sauve-garde el pour les 
cochers un avertissement qui les rappelle à la prudence et 
à l'observation des régleniens. 

— Si la concurrence est une chose tout à la fois per-
mise ct favorable aux consommateurs , il faut reconnaître 
que la contrefaçon, en même temps qu'elle porte un grave 
préjudice à l'inventeur , est funcsie aussi pour le public , 
par l'infériorité de ses produits. Cependant il se passe 
peu d'audiences sans que les Tribunaux retentissent de 
plaintes en contrefaçon : cl c'est surtout sur les gravures 
et lithographies, que depuis quelque temps porte princi-
palement celte coupable industrie. Ainsi, on se rappelle 
qu'il y a quelques semaines , des éditeurs d'estampes ob-
tinrent devant la Cour royale des dommages-intérêts con-
sidérables contre des contrefacteurs. Aujourd'hui encore, 
des éditeurs dénonçaient devant la police correctionnelle 
les époux GalJé , marchands d'esîampes , Schlatter , im-
primeur , ct îXshayes, chez lesquels ils avaient fait saisir 
de nombreuses contrefaçons des gravures par eux édi-
tées. Les exemplaires contrefaits s 'élevaient à plus de 700, 
et il fut constaté que les époux Gallé les avaient fait faire 
eux-mêmes par Schlatter. 

M
e
 Etienne Blanc

 ?
 avocat des plaignans, insistait sur la 

nécessité de prononcer des peines sévères contre les pré-
venus; il articulait que la contrefaçon porte aux éditeurs 
un préjudice déplus d'un million par an. 

M
es

 Baud et Delecluze , avocats des prévenus , tout en 
reconnaissant les faits , soutenaient que leurs cliens 
étaient de bonne foi. 

Le Tribunal a renvoyé Gallé et Schlatter de la plainte , 
et a condamné la veuvë Gallé à 150 fr. d'amende , et 600 
fr. de dommages-intérêts. Deshayes a été également con-
damné à 150 fr. d'amende , et tous deux à la restiîution 
des exemplaires contrefaits et des pièces saisies. 

— Une femme vient s'asseoir sur le banc de la police 
correctionnelle ; elle est prévenue de s 'être livrée à des 
voies de lait un peu exagérées sur la personne d'un cor-
donnier, qui se présente lui-même pour soutenir sa 
plainte. 

« Messieurs , dit le cordonnier , comme je rentrais à 
l'établi 

La femme, interrompant vivement : Oui, oui , deman-
dez lui un peu d'où il rentrait. 

Le cordonnier, avec candeur : Du cabaret du coin , je 
ne m'en cache pas , il n'y a pas d'affront ; j'avais bu la 
tournée avec des amis. 

La femme : Il paraît qu'il y en avait plus d'une de tour-
née, car vous étiez pas mal en rentrant, comme vous 
dites. 

Le cordonnier , gravement : Femme , il n'y en avait 
qu'une : j'ai dit. 

La femme : C'en était une fameuse: cinquante sous 
d ecot , à ce que je me suis laissé dire. 

Le cordonnier : Femme, les cinquante sous n'importent 
rien ; on a mangé en buvant , à ce qu'il paraît , car vous 
savez le proverbe ; mais tous ces détails sont incohérens , 
et je ne vois pas.... 

La femme : Je vois, moi, que je veux faire voir l'état où 
vous étiez quand vous êtes rentré, en m'apostrophant 
d'une pas grand' chose. 

Le cordonnier : C'est bien d'après que vous m'avez 
apostrophé de gros cochon : c'est-y pas gentil , pour une 
dame? 

La femme : Et votre coup de poing dans les estomacs, 
il était fameux lui! 

Le cordonnic : Et le tranchet que vous maniez assez 
proprement , j'ose le dire , que vous avez pris en forme 
de couteau pour me couper la main, dont vous m'avez 
entaille une phalange. 

LM femme : Oh ! par exemple ! 

Le cordonnier : N'y a pas à dire non , le sang saignait 
d abord , et puis après changeant l'attitude de votre tran-
chet en apparence d'un poignard meurtrier , vous 
me 1 avez enfoncé comme il faut par derrière dans 
a religion du cœur , si bien que la blessure était plus 

longue que le tranchet n'est large, et. que je suis à me 
demander comment je respire encore le jour pour le mo-
ment. r 

La femme: Est-il présumable qu'une faible femme se 
livre a des excès aussi sanglans ? 

Le cordonnier : Mais , dites donc, votre corporence n'est 
deja pas si faible , voyez-vous. (Bire d'adhésion dans l'au-
ditoire.) 

Plusieurs témoins sont entendus : les Uns n'ont pu voir 
bien précisément ce qui s'est passé, quoiqu'ils aient été 
sur le lieu de la scène ; les autres au contraire , déclarent 
positivement que les coups de tranchet ont été distribués, 
ma s qi-i'ils avaient été précédés de l'épithète d'une pas 
grand chose et d'un coup de poing, adressés parle plaignant 
à la prévenue. 

En conséquence , tout en admettant la provocation 
comme circonstance atténuante, sans pourtant admettre 
les coups de tranchet comme juste équivalent d'un coup 
de poing, le Tribunal a condamné la prévenue à 15 jours 
de prison et aux dépens. 

lois. Celui qui se croyait le préféré fut scandalisé l s 
bruits qui couraient sur le compte de sa belle , et il lui en. 
témoigna son mécontentement par une lettre écrite en ter-
mes assez énergiques. Celle-ci , ou coupable envers lui ou 
peut-être alfïigée d'un reproche non mérité , a pris le 
parti de se donner la mort.

 1
 ..„ 

Avant-hier à midi, elle demanda avec une sorte depaîté 
à un voltigeur chargé de préparer l'ordinaire, de vouloir 

! bien venir 1 aider à tirer un seau d'eau. Comme ce travail 



^'ôftttait pas dans tes habitudes de cette Kilo , le soldai 
considéra sa proposition comme une plaisanterie. C'en 
était une en effet ; mais quelle ne fut pas la s.urprise de ce 
militaire, lorsque tournant ses regards vers le puits , il 
aperçut la cantinière qui se disposait à s'asseoir sur les 
bords de ce précipice, qui n'a pas inoins de cent quatre-
vingt pieds de profondeur. La malheureuse lui fil soudain 
un signe d'adieu , et deux secondes après elle était au 
fond de l'abîme. 

Toutes les tentatives de secours devinrent infructueu-
ses. Un homme ayant essayé de descendre n'a pu aller 
jusqu'à moitié du puits, tant il ressentait les effets d'une 
asphyxie prochaine , et ce n'est que fort avant dans la 
nuit, et après avoir employé beaucoup de précautions , 
qu'on est parvenu à remonter le cadavre de l'infortunée 
cantinière ; elle avait à peine 21 ans. 

— À l'occasion de la lettre de M
e
 Gaudry , insérée dans 

notre dernier numéro , M. Fabré Palaprat nous adresse 
une réponse que nous pouvons nous dispenser de publier, 
attendu qu'elle ne fait que confirmer les détails contenus 
dans la lettre de M. Baradère, sur la donation de la croix 
de l'abbé Grégoire , ainsi que sur le véritable motif de 
l'exhumation du cadavre. 

— La Cour de cassation de Bruxelles vient de pronon-
cer son arrêt dans l'affaire des duels. Elle a décidé que 
l'homicide ou les blessures, etc., résultant de duels tom-
bent sous l'application du Code pénal de 1810. 

— L'arrêt de mort prononcé contre Dominique Nys a 
été exécuté le 9 février à neuf heures du matin, à Cour-

ttfftl 
tray ( Belgique). Une foule considérable titan accourue a 
ce triste spectacle. 

Nys a fait preuve d'une fermeté ou d'une indifférence 
peu commune: seulement il s'est montré un instant ému 
lorsqu'on lui faisait ces cruels préparatifs qu'on nomme 
communément la toilette du condamné : alors il a versé 

quelques larmes. Pendant lé court trajet de la prison au 
Marché aux Grains, lieu de l'exécution , il n'a manifesté 
aucune émotion. H a monté sur l'échafaud sans assistance, 
à côté de son confesseur, a dit au public : « Begardez-
moi bien, prenez de moi un exemple. » et s'est livré à 
l'exécuteur. Quelques instans après, il n'était plus. 

Extrait le 8, à une heure, de la maison de détention de 
Bruges, Nys était arrivé vers 7 heures du soir à la maison 
d'arrêt de Couriray. A 8 heures, en présence de l'aumô-
nier de la prison de Bruges, d'un prêtre de Courtrai, d'un 
membre de l'administration des prisons, et du concierge, 
un huissier lui avait annoncé que l'exécution de son arrêt 
de mort aurait lieu le lendemain, à 9 heures du matin. 
Nys a reçu avec indifférence celte triste communicai-on. . 
Deux prêtres ont veillé près de lui, ct vers minuit, l'un 
d'eux a entendu sa confession. 

— Le Conseil de guerre de Mens (Belgique) , dans son 
audience du 7 février, a condamné le nommé Jean-Baptiste 
Baeldc, canonnier à la 12

e
 batterie d'artillerie de campa-

gne , aux travaux forcés à perpétuité , à l'exposition et à 
la flétrissure, comme coupable de meurtre. Un autre ca-
nonnier de la même batterie , nommé Verrydt , accusé 
de complicité du même crime, a été acquitté. La victime 
est un officier du 5

e
 régiment qui se trouvait alors vêtu 

en bourgeois, il parau que ijesdeu* cù
ttfW 

vaient un sergent, et que l'officier a vouh, in?
1
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autorité ; mais à peine avait-il dit quelques nS
P

°
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i irto «^.. Qu'il „. çnt sur a tète un coup de sabre porté âveë 

e crâne. L'auditeur mi&* ^ 
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lui fendit 

ie meurtre était ao 
uc

 u
;
 .... ... i.< tia.i, .u .<.<jiui >a;;ue u un autre délit
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•insubordination à l'égard du sergent , et qu'il
 ae

 ' .^ui 

traîner la peine capitale ; mais les efforts réunis de à*" 
avocats , M" Duraont et llarmigny, ont réussi à fol

h 

soudre négativement la question d'insubordination
 ? 

— Une rixe qui a eu les suites les plus déplorabi 
mis en émoi la population de Ferney. Mardi dernier

 5 

jeune boucher s'étant pris de querelle avec un domeai 
savoyard, lui a coupé net le bout du nez avec ses S?* 
- lui-même trois doigts mordus par son adveiS 

aire de Ferney a fait arrêter immwliM— 

el a eu 

M. le maire de Ferney a fait arrêter iinmediatememl'''' 
teur de la morsure la plu* grave, et n'a laissé l 'aut

r

 u
" 

liberté que pour qu 'il reçût les soins exigés par sa rS 
Cependant l'état d'arrestation du premier a cessé d?M 
soir même, du consentement de M. le procureur du %■ ? 
Gex, ct sur l'engagement pris par le père de représen, 
son fils à toute réquisition. 

M. le maire de Ferney a su, dans cette circonstance 
lier la fermeté nécessaire pour le maintien de y ™ ' 
l'exécution de la loi , avec tous les égards que 

l'humanité. (National Genev
0ls

. 

L'auteur du Chevalier de Saint- l'ons . M. 

ordr, 
n 

«et 

Muret, vient de publier un nouveau roman sous l7!^°<'ort 

Georges, ou Un entre Mille. (Voir aux Annonces.] 

Le Rédacteur en chef gérant, DARMÀÙ^ 

EN VENTE CHEZ AMBBOISE DUPONT , 7 , BUE V1VIENNE. 

GEORGES, 
ou UN ENTEE MILLE, 

PAR M. TH. MURET , auteur du Chevalier de Saint-Pons, I vol. in-8\ Prix : 7 fr. 50 c. 

UNE MAITRESSE DE LOUIS XIII , par M. X. B. LES GUERILLAS, par M. le comte de LOCMARIA. 

SAINTUE, 2" édition. 2 vol. in 8°. Prix, 10 fr. S votin-S". Prix: 45 fr. 

LE MUTILÉ, par le même. 4° édition ; I vol. in-8". STRUEMSÉE, par M. N. FomNiEr, et AUGUSTE AR-

KOULD, V éJïl. 2 vol. in-8°. Prix : 15 fr. (817) 

Edition pittoresque des Classiques français et étrangers. 

AVIS IMPORTANT. 
Le 2 Avril prochain il sera procédé définitivement et irrévocablement au tirage de la 

vente par actions du 

CHATEAU DE HUTTELDORF, NEUDENSTEIN , etc., 
dont les primes s'élèvent à UN MILLION 112,750 FLORINS . Conformément à ses annonces précédenles, 
le prix de chaque action est 

A 20 FRANCS , 

et sur six actions prises ensemble, une septième , gagnant forcement, continuera d'être délivrée gratis par la 
maison soussignée, à laquelle les personnes qui désireraient jouir eniore des avantages attehés à ces 
actions-prime de couleur différente , sont priées (le s'a tresser directement , et le plus lot possible, par let-
tres même non affranchies. 

F. E. FULD, banquier tt receveur-général à Francforl-sur-le-Mein. (270) 

SOCIÉTÉS {COMMERCIALES. 

' (Loi du 54 wior» 4855.) 

K D'un acte reçu par M* Ferrière , notaire à La Vil-
lette, le 5 février 1835, portant la mention : enregis-
tré à Belleville, le 1 1 février 18ïi, fol. 12, B." cases I 
à 6 ; reçu 5 fr. 50 c. Signé IIÉNISSART. 

Il appert : 
Que M. CIIARLES-JEAS-BAPTISTE COMET , pro-

priétaire, demeurant à Paris , rue Neuie-des-Bons-
Eufans, n. 5 , 

A mis en société par actions un journal lui appar-
tenant, intitulé : La Sentinelle des Electeurs, parais-
sant tous les dimanches. 

M. COMET a été constitué seul gérant responsable 
de cette société, dont il a la signature ; mais avec dé-
fense expresse de souscrire aucun billet ni lettre de 
change, toutes les dépenses devant être payées comp-
tant et par chaque semaine. 

U a été dit que cette société seiait en commandite 
seulement à l'égard des personnes qui y adhéreraient 
el deviendraient porteurs des actions donl il va êire 
parlé ci-après. 

Elle a été formée sous la ra'son sociale COMET et 
Compagnie, et son siège a été établi à Paris , rue 
Neuve-des-Bons-Enfans, n. 5, ou dans tout autr.' lo-
cal, où pourrait être ultérieurement transportée l'ad-
minisiralion. 

La durée de la sociélé a été rivée à neuf années, à 
partir du 1 er février 1835. 

Le fonds social a été formé : 
t° Du journal aeluel la Sentinelle des Electeurs , 

de sa clienlelle et de ses abonnenuns , le tout évalué 
3,000 francs, 

Sur laquelie somme M. COMET a été autorisé à 
prélever immédiatement une somme de 1,200 francs 
pour l'indemniser des frais faits jusqu'au jour de 
l'acte de société pour la publication du journal ; 

2° D'un capital de 12,000 fr. à verser par les ac-
tionnaires. 

Le tout formant quarante-six actions nominatives 
de 300 fr. chacune , et quatorze actions industrielles 
ou rémunératoires 

Il a été dit que les quarante actions représentant 
le capital de 1 2,000 fr. à verser seraient émises de 
suite, mais que la sociélé ne serait constituée que 
lorsque les quarante actions auraient été souscrites, 
et que tous les frais de publications et autres seraient 
à la charge de la société a partir du 1

er
 lévrier 

1835. 
FERRIÈRES , notaire. (310) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Vente sur publications judiciaires , considérable-
ment au-dessous de l'estimation , pour cause de mi-
norité des proprictaiies , à l'audience des criées du 
Tribunal de première instance à Paris, des MINES 
DE HOUILLE DE LANGUIN el dépendances, situées 
communes de Nort et de Mouzetl; à 7 lieues de Nan-
tes (Loire-inférieure). 

Cet établissement , dont la ronces ion s'étend sur 
plus de trois lieues carrées , comprend , outre les 
puits et galeries (L'exploitai on , deux maisons d'habi-
tation et autres biens ruraux productifs , dont la su-
perficie est d'environ 52 hectares ; deux machines à 
vapeur, dont l'une, fabriquée en Angleterre, est de la ■ 
force de 27

i
chevaux, l'autre de celle de 12 ; de nom- S 

breux ustensiles , 2! chevaux, des voitures et autres i 
objets immeubles par destination. 

Le tout, estimé par experts 358.863 fr. 85 c, quoi-
qu'il ait coulé plus du double de cePe somme, sera 
crié à la mc-e à prix de 100,000 francs. 

L'adjudi atioti définitive aura lieu le 4 mîrs pro-
chain . à une lu- ure de relevée. 

S'adresser à Paris, à M e Poisson , avoué poursui-
vant, rue Grammont. n. 14. et à M" Chodron, no-
taire, rue Bourbon-Villeneuve, n. 'i ; 

Et à Nantes, à M. Lt-maitre. administrateur gérant 
des mines de Languin, rue d'Orléans. . (315) 

Mise en vente de la i
,e

 livraison de l'Histoire de Cil Rlas de Santillane, par LHsaas 

4 VOLUME GRAND IN-8° , FORMAT .lÉSUS , DE 52 A 53 FEUILLES 

AVEC 500 GRAVURES SDR BOIS, 
VIGNETTES , FLEURONS , CULS-DE-LAMPE , LETTRES ORNÉES , 

D'après les dessins de M. GIGOUX, gravés par les plus habiles artistes français et anglais 

CONDITIONS EE LA SOUSCRIPTION : 

5 SOUS la livraison de 46 pages d'impression. — 42 FRANCS l'ouvrage complet en payant 

d'avance ; 44 FRANCS 50 CENT, par la poste. 

IL "PARAIT UINE LIVRAISON TOUS LES JEUDIS. 

Chez PAUtiîJ , éditeur de l'Histoire parlementaire de la Révolution française, rue à 
Seine , n. 6. ' 'pis; 

ÉTUDE DE M° POISSON, AVOUÉ, 

Hue Grammont, 44. 
Vinle sur publierions judiciaiies, au-dessous de 

l'estimation, a l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instituée de la Seine , lo al el issue de la 
première chambre da Tribunal , une heure de re-
levée, 

D'une grande et belle MAISON DE CAMPAGNE 
avec cour d'honneur et de service, remises , écurie , 
orangerie, parc jardins polagers , tt autres dépen-
dances, dont l'entrée principale est sur la route pa-
vée qui conduit de la roule du Bourg-la-Reine à 
Sceaux à ta ferme du parc de Sceaux, avec une autre 
entrée par le parc sur la route du Bourg-la-Reine à 
Sceaux ; le tout sis à Sceaux , dépa bernent de la 
Seine , en six lots qui pourront être ivunis. 

L'adjudication définitive aura lieu le 11 mars 1835. 
L'adjudication aura lieu sur les mises à prix sui-

vantes , savoir : 
Estimations. 
250.000 te. 

6.500 
10 2-J0 

6.800 
4.000 
8.500 

6e 25 ares 64 centiares , ou 75 perches rie PRE, en 
une pièce, sise terroir d'Ecouen, sur la mise à prix 
de t.P >8fr. 

7° 17 ares 9 centiares, ou 50 perches de TE RUE , 

sise au même ti r oir. Mise à prix. . . . 350 fr. 
8° 19 ares 91 cei tiares ou 50 per.-lies 33 centièmes 

de TERRE, terroir de Viiliers-le-Bel. Mise à prix 
à fiOo th 

9' 20 ares 75 centiares, ou 57 perches de TERRE , 
teiroir de Bouqueval. Mise à piix à 300 fr. 

10° Grande MAISON formant originairems ut les 
grand et petit hôtel d'Orembray, sise à Paris, rue des 
Bourdonnais, n. 12. Mi e à prix à. . . 420.00' ' f r. 

L'impôt des biens de "Viiliers le-Bel était de 3o7 fr. 
83 c. pour l'année 1833. L'impôt pour l'année! 835.pour 
la maison rue des Bourbonnais, n. 12, est de 2,550 fr. 
70 c. ; elle est d'un produit net de frais de portier et 
d'éclairage, d'environ 30,300 fr. , susceptible d'aug-
mentation. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à M» Ray-
mond Trou, avoué poursuivant, demeurant à Paris, 
rue Croix-de-la-Brttonnerie, n. 24 ; 2° à Mc Dela-
ruelle, demeurant à Paris , rue de> Fossés-Montmar-
tre, n. 5 ; 3° à M" Outrebon , notaire, demeurant à 
Paris , rue St-Honoré, 354. 

1 er Lot, ci 
2" Lot. ci 
3" Lot, ci 
4" Lot, ci 
5° Lot. ci 
0e Loi, ci 

Mises à prix. 
131 ,000 fr. 

3.400 
5,300 
3.7u0 
2,(00 
4,500 

Totaux. 285.0 J6 fr. 150,000 fr. 
S'adresser, pour prendre connaissance des titres de 

propriété et ces charges et conditions de la vente : 
A M* Poisson , avoué près le Tribunal civil de la 

Seine, demeurant à Paris, rue Grammont, n. 14 ; 
Et à M" Chodron, notaire, rue Bourbon-Ville-

neuve, n. 2. (3 2) 

ÉTUDE DE M
E

 RAYMOND TROU, AVOUÉ, 

Successeur de M. Vivien. 
Adjudication p ep.iratoire le 21 février 1835, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine 
séant au Palais-de-Justicc à Paris, local de la pre-
mière chaiiiure, une heure de relevée, en dix lots, qui 
ne seront point réunis , 

4° D'ui c jolie MAISON de campagne, sise à Vil-
licrs-le-Bel , grande rue d'Aval. 1 1 d un enclos lieu 
dil le pré Monseigneur, derrière ladite maison, sur I 

mise à prix de 26.000 IV 
i' l n jardin clos de murs, situé au même lieu 

p'aiite d'iubies, sur >a tube àpilxde. . . SOofr 
3° Cinq hectares 3u ares I I centiares, ou 15 arpens 

5! perches 45 centièmes de terres , en neuf pièces, si 
tuées terroirs de Villiers-le Bel et d'Ecouen , sur 1 
mise à prix de 1 3,307 fr 

4° Cinq hectares 12 ares 74 centiares, ou 14 arpen: 
70 perches 48 centièmes de TERRE, en douze pièces 
situées terroirs de Villiers-le-Bel et d'Ecouen , sur l 
mise à prix de 11,085 f 

5° 75 ares 20 centiari s , ou '2 arpens 20 perches de 
TERRE , en deux pièces , situées terroir de. Viiliers 
le-Bii, surla mise à prix de. 

—S 'adr. à M. T'OUKER , ancien a^réé au Tribunal Je 
commerce de Paris — Rue Mazariae, 7, Paris. — la 
étires tloifent être affranchies. (Sj) 

AU FIDÈLE lîERGEU, 

Rue (1rs Lombards , n. 46, 
PtiNCii p-épîré pour bals et soiréts. 
SIROPS sURunâ, inlraîiiii-sans. 
(Celle mai on n'a aucun dépôt dans Paris ). (306 

DE PARIS. 

A8SEMT5LË EH «fi t.iîfÏANClEB*. 
du mardi 17 février. 

ETUDE DE M ESNEE , NOTAIRE , 

Rue Meslay, n. 58. 
Vente en la chambre des notaires le 24 février 

1835 , d'une MAISON à Paris , rue des Brodeurs, 14, 
faubourg Saint-Germain. 

Revenu net, 6/0 fr. —Mise à prix : 3.000 fr. (221) 

ETUDE DE M ESNEE , NOTAIRE , 

Rue Meslay, n. 58. 
Vente sur licita'ion en la chambre des notaires, le 

17 mars 1835, d'une MAISON rue Coquillière, n. 40, 
à Paris. 

Revenu net. 3,970 fr. 
Mise à prix. 40,o00 Ir. 

Il suffira que la mise à prix soit couverte pour que 
l'adjudication s'en suive. (234.) 

Le prix de l'insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS DtVSRI. 

AVIS. , 

Il a été perdu, le 15 février, dans l'église de Saint-
Hoch, ou depuis la rue de la Paix jusqu'à l'église, i n 
passant parla rue Neuve-des-l'etrs-Champs, le haut 
de la rue du Marché-iies-jacobins. rue de la Corde-
rie, rue Neuve-Saint-Roch, jusqu'à la pelileporle de 
l'église, 

UN CHAPELET EN CORAIL, composé de sept, 
dixaines; les paters en or ciselé', et une médaille à 
i'effigie de Vie Fil. 

On promet la valeur de l'objet à la personne qui le 
rapportera. S'adresser au portier de la rue ue la 
Paix, n. 4 (bis). 

Ou à la sacristie de Saint-Roch. (31 1) 

BEBIN'ON, mercier. Concordat 

ROBIN et femme , ex-logt*urs. OMtnre 

MNG, Md nouveauté., àyudieat 

PERSIN, ge'rani du Journal de* Marchand! et Fabricani 
Syndicat 

ROUAKO, couvreur. Syndicat 

MOUI.HEL, t.ill ur. id. 

ULLIEN, meuuisi.r. Concordat 

DELAEOL1E, commission, en maichandisel. Conllfliut' 
de vérification 

HERNU, tailleur. Cloluie 

BONNEVIi.. E, agenl d'affaires. Syndicat 

EREAU (seul), négociant. Délibération 

du mercredi \8 février. 
BAPAUME-I.El'F.HURE, négoe. en vim. Clouiie 

BADIN, Md de vaches. Syndicat 

HENRI elle, Md
s
 de modes. Syndicat 

VllVCliNl', receveur de rentes. - oncordat 

GËNTHON el femme, Mds d'huile, id. 

MOU [1ER, sellier-cirrossier. clôture 

BRU NET, Md de nouveautés. id. 

PAUQUET, tanneur. Syndical 

CcLOi»Ji.iË tue* AFFIRMATION. 
février. *» 

. i «a " 
CUBEODU VER'13, Md de nmenneries, le 

1SOURRIENNE, négociant, le 
ALLIOL1 , peintre eu bàlimeus, le 

STOCKE Eli', entrep. de bâtimens , le 

MU. LOT, commissionn. eu grains, le 

CEOl'l'RAY et V» JANSE\ limonadiers, le 

UEIIOOENCQ, anc. commerçant, le 

DAMlN ct y 11AIGNEÏ, limonadiers, le 

PRODUCTION DE TITRE»- . 

Monta»""','*:"' 

EMPRUNTS DE LA VILLE Dlï PAH1S 
ET DU PIÉMONT. 

MM. J. A. BLANC, COLUV el C, rue lepelletier, 14, 
ont l'honneur d'informer les porteurs d'obligations 
de la ville de Paris et du Piémont , qu'ils continuent 
à les assurer contre la chance de sortie, sans lots 
aux tirages qui auront lieu , à Turin . le 30 avril 
1835 , el à Paris , le 1" juillet même année. (319) 

2,050 fr. 

CABINET DE M. KOLIKER , exclusivement destine 
aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 
et ofRces de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agrées, 
Comiuissaires-priseui-s et Huissiers, à céder de suite. 
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CHAUBONNIEH, Mil île eharlic 
a la Villelte. — C.hes M. i hurlier 

a P.iris. 

BONTE tl PS, Md Je vin el treill 'S'iir,
1 

du Cimetière. - Cher MU. Hodier, 

Grand , bouleva.il de lier. y. 2. . p„u, 
BERIA..D et femme, liager. ct mrrcier ^

 2|0 
Bretagne. 32. - - ber. M. GauUer, r«^

 |00
. „( 

THOKEATJ, négociant a Paris, nie 

M. Oagnefu, rue Cadet, 14. 

. St-Maur 

STr̂ ie FÉVRIER 

5 p. 100 cimj 
— l'tB courait. 

Kmpr 1841 ccti.pt 

- t- m cuuraat. 

Enipr. 1842 r ompt. 

— rin courant. 

3 p. 100 rompt. 

- l*'in courant. 

AV.. de INapl. rompt 

i— Fin courant. 

R. perp. tl Esp. ct. 

- l'ia courant-

(Ho»" 

Enregistré à Tari» , le 
Reçu an franc dix «intime». Vu par le maire da 4* ^"f^otuS 
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